
Département de la
Lozère

République Française
COMMUNE DE SAINT SATURNIN

Nombre de membres
en exercice: 7

Présents : 4

Votants: 6

Séance du 18 mai 2023
L'an deux mille vingt-trois et le dix-huit mai l'assemblée régulièrement convoquée
le 18 mai 2023, s'est réunie sous la présidence de
Sont présents:  René CONFORT, Grégory CASTAN, Jean Louis VALAT,
Elisabeth ARNAL
Représentés:  Mikaël CABIRON par Grégory CASTAN, Yoann GRASLAND par
Jean Louis VALAT
Excuses:
Absents:  Jean Raymond FAGES
Secrétaire de séance:  Grégory CASTAN

Objet: Vote de crédits supplémentaires - ea_saint_saturnin - 2023_DE_012

Le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de l'exercice
2023, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de procéder aux
réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes :

 FONCTIONNEMENT : DEPENSES RECETTES

TOTAL : 0.00 0.00

 INVESTISSEMENT : DEPENSES RECETTES

2181 - 103  Installat° générales, agencements 100.00

2315 - 104  Installat°, matériel et outillage techni -100.00

TOTAL : 0.00 0.00

TOTAL : 0.00 0.00

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits compensés par
les plus-values de recettes indiquées ci-dessus.

 POUR : 6  CONTRE : 0  ABSTENTIONS :

Objet: MODIFICATION DU DELEGUE A LA PROTECTION DES DONNEES - 2023_DE_013

MODIFICATION DU DELEGUE A LA PROTECTION DES DONNEES (REGLEMENT
GENERAL DE LA PROTECTION DES DONNEES)

Le Conseil Municipalréuni sous la présidence de CONFORT René

EXPOSE PREALABLE

Le Maire expose à l’assemblée le projet d’adhésion à la prestation de « mise à disposition de service
pour la mise en conformité avec la réglementation européenne RGPD », proposé par le Syndicat
Mixte AGEDI.

Le règlement européen 2016/679 dit « RGPD » est entré en vigueur le 25 mai 2018. Il apporte de
nombreuses modifications en matière de sécurité des données à caractère personnel et rend
obligatoire leur application. En effet, le non-respect de ces nouvelles obligations entraîne des



sanctions lourdes (amendes administratives pouvant aller jusqu'à 20 000 000 €), conformément aux
articles 83 et 84 du RGPD.

Au regard du volume important de ces nouvelles obligations légales imposées et de l'inadéquation
potentielle entre les moyens dont la collectivité dispose et lesdites obligations de mise en
conformité, la mutualisation de cette mission avec le Syndicat Mixte AGEDI présente un intérêt
certain.

En effet, il est apparu que le Syndicat Mixte AGEDI a accepté de mutualiser son expertise et ses
moyens tant en personnel qu’en solution informatique au bénéfice des collectivités et établissements
publics membres qui en éprouveraient le besoin et à ce titre propose un accompagnement pour la
mise en conformité au RGPD.

La désignation d’un délégué à la protection des données constitue par ailleurs une obligation légale
pour toute entité publique.

Le Maire propose à l’assemblée :

 de mutualiser ce service avec le Syndicat Mixte AGEDI, 

 de l’autoriser à signer la convention de mutualisation, ses protocoles annexes, et à
prendre/signer tout document afférent à la mission de mise en conformité avec la
règlementation européenne et nationale en la matière,

 de désigner comme Délégué à la Protection des Données mutualisé (DPO) le Syndicat Mixte
AGEDI en tant que personne morale.


DECISION

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité .
DECIDE
 d’autoriser le Maire à signer la convention de mutualisation avec le Syndicat Mixte

AGEDI,

 d’autoriser le Maire à prendre et à signer tout acte relatif à la présente mission de mise
en conformité avec la règlementation européenne et nationale,

 d’autoriser le Maire à désigner le Syndicat Mixte AGEDI en tant que personne morale
comme étant le Délégué à la Protection des Données (DPO) de la collectivité.

POUR :    6           CONTRE :                  ABSTENTIONS :  

Objet: ASSURANCE STATUTAIRE CENTRE DE GESTION - 2023_DE_014

ASSURANCE STATUTAIRE

Le Conseil Municipalréuni sous la présidence de CONFORT René

Le Maire expose :



 La commune souhaite souscrire un contrat d’assurance garantissant les frais laissés à sa
charge, en vertu de l’application des textes régissant ses obligations à l’égard de son
personnel en cas de décès, d’invalidité d’incapacité et d’accidents ou de malades imputables
ou non au service ;

 Le Centre de gestion peut souscrire un contrat d’assurance groupe ouvert à adhésion
facultative en vertu de l’article 26 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;
(Conformément à l'article 11 de l'ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021, ces
dispositions sont abrogées au 1er mars 2022. Toutefois, conformément au g) du 4° de
l'article 8 de ladite ordonnance, les troisième et cinquième alinéas de l'article 26 sont
abrogés à compter de l'entrée en vigueur des dispositions réglementaires correspondantes
du code général de la fonction publique)

 Le Centre de Gestion peut, à cette occasion, organiser une vaste consultation qui offrira à la
collectivité une connaissance éclairée de l’offre.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré :

Vu le Code Général de la Fonction Publique

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, notamment les articles 26 ;

Vu les articles L. 140-1 et suivants du Code des assurances ;

1Décide

Article 1er :La collectivité souhaite pouvoir adhérer, le cas échéant au « contrat groupe ouvert à
adhésion facultative » que le Centre de Gestion se propose de souscrire pour une prise d’effet au
1erjanvier 2024.

La collectivité se réserve expressément la faculté de ne pas adhérer au contrat groupe sans devoir en
aucune manière justifier sa décision.

Article 2 :La collectivité précise que le contrat devra garantir les risques financiers encourus par les
collectivités intéressées en vertu de leurs obligations à l’égard du personnel affilié tant à la
CNRACL qu’à l’IRCANTEC en cas de décès, d’invalidité, d’incapacité et d’accidents ou de
maladies imputables ou non au service selon le choix de couverture d’assurance qu’elle fera au
moment de l’adhésion.

Article 3 :La collectivité s’engage en cas d’adhésion à confier au Centre de Gestion la gestion
administrative de ces contrats, conformément aux modalités fixées ultérieurement par convention.

Article 4 :La collectivité souhaite disposer des résultats de la consultation du marché qui précèdera
la souscription du contrat groupe.

POUR :   6            CONTRE :                  ABSTENTIONS : 


